
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 

SÉANCES DU CONSEIL DE LA VILLE DE POHÉNÉGAMOOK 

 

En vertu de l’article 319 de la Loi sur les cités et villes L.R.Q. C-19, le conseil municipal doit établir, avant le 
début de chaque année civile, le calendrier des séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant la date 
et l’heure du début de chacune. 
 
Le calendrier ci-après a été adopté lors de la séance du conseil du 15 novembre 2021 relativement à la tenue 
des séances ordinaires du conseil municipal de Pohénégamook pour l’année 2022. 
 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 2022 
 

 
DATE 

 
HEURE 

 

Lundi 10 janvier  20 h  

Lundi 7 février  20 h  

Lundi 7 mars  20 h  

Lundi 4 avril 20 h  

Lundi 2 mai 20 h  

Lundi 6 juin 20 h  

Lundi 4 juillet 20 h  

Lundi 1er août 20 h  

Mardi 6 septembre  
(Lundi fête du Travail) 20 h  

Lundi 3 octobre 20 h  

Lundi 7 novembre 20 h 

Lundi 5 décembre  20 h 

 
Notez que toutes les séances régulières ont lieu à la salle des réunions de l’hôtel de ville, 1309 rue 
Principale, Pohénégamook, à moins d’avis contraire. 
 

Donné à Pohénégamook, ce 17e jour de novembre 2021 
 
 
Lila Levasseur, adjointe au greffe 
 

 

    CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je, soussignée, adjointe au greffe, déclare solennellement que j’ai publié l’avis ci-dessus conformément à la 
Loi. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat à Pohénégamook, ce 17e jour de novembre 2021. 
 
 
 
Lila Levasseur, adjointe au greffe 


